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ARTICLE PREMIER TER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« spécifique en matière d’hygiène alimentaire adaptée »,

les mots :

« ou d’un diplôme spécifique en matière d’hygiène alimentaire adapté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  prévoir  le  cas  où  la  personne est  titulaire  d’un  diplôme
correspondant aux critères requis.


